
Nom : Date :

À chaque mot sa définition
À côté de chaque mot, écris le numéro de la définition qui y correspond.

Taux d'intérêt

Emprunter

Épargne

Revenu

Investir

Frais GAB

Frais de
transaction

Carte de 
crédit

2. La part d'un prêt facturée à la personne qui
emprunte de l'argent, sous forme d'intérêt.

1. Recevoir de l'argent de quelqu'un d'autre
en acceptant de le rembourser.

6. L'argent obtenu en échange d'un
travail ou d'un service.

3.  Utiliser de l'argent en vue d'obtenir un
profit ou un gain matériel en le mettant dans
un plan financier, des actions, une propriété
ou une entreprise commerciale.

5. L'argent qui reste après qu'une
personne ou une famille a payé toutes ses
dépenses. Il aide souvent à payer un
objectif financier.

7. Des frais imposés à la personne détentrice
d'un compte pour avoir accès au système GAB 
et effectuer des activités bancaires, p. ex. un
retrait. 

4. Des frais facturés pour le traitement 
d'un paiement.

8. Une carte en plastique ou métal émise par
une institution financière, qui te permet
d'emprunter des fonds jusqu'à une limite pré-
approuvée pour payer tes achats.



Taux d'intérêt
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Épargner
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Investir
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Carte de 
crédit

2. La part d'un prêt facturée à la personne qui
emprunte de l'argent, sous forme d'intérêt.

1. Recevoir de l'argent de quelqu'un d'autre en
acceptant de le rembourser.

6. L'argent obtenu en échange d'un
travail ou d'un service.

3. Utiliser de l'argent en vue d'obtenir un profit ou
un gain matériel en le mettant dans un plan
financier, des actions, une propriété ou une

entreprise commerciale.

5. L'argent qui reste après qu'une personne ou
une famille a payé toutes ses dépenses. Il aide

souvent à payer un objectif financier.

7. Des frais imposés à la personne détentrice d'un
compte pour avoir accès au système GAB 

et effectuer des activités bancaires, p. ex. un retrait.

4. Des frais facturés pour le traitement 
d'un paiement.

8. Une carte en plastique ou métal émise par
une institution financière, qui te permet

d'emprunter des fonds jusqu'à une limite pré-
approuvée pour payer tes achats.
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